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Préface

par etienne taillemite†

la formule du dictionnaire connaît depuis quelques années une faveur
constante et justifiée par le caractère éminemment pratique de cet instru-
ment de recherche. c’est donc avec plaisir qu’il faut accueillir la préparation
et la publication d’un tel ouvrage consacré aux ministres qui, pendant trois
siècles, se sont efforcés, avec plus ou moins de bonheur et au travers de mille
obstacles, de doter la France de la puissance navale dont elle n’a jamais cessé
d’avoir besoin. le présent ouvrage sera spécialement utile en ce qu’il comble
une lacune regrettable de notre historiographie. il faut remarquer que, pour
des raisons diverses, les ministres de la marine, à très peu d’exceptions près,
ont été soit tout à fait ignorés, soit fort maltraités dans les dictionnaires géné-
raux. seuls font exception à cet égard le Dictionnaire du Grand Siècle dirigé
par François Bluche, le Dictionnaire Napoléon et le Dictionnaire du Second
Empire par Jean tulard. Pour l’ancien régime, le précieux travail d’arnaud
de maurepas et antoine Boulant, Les ministres et les ministères du siècle des
Lumières 1715-1789, donne certes des notices sur tous les secrétaires d’État de
la marine de louis XV et de louis XVi mais celles-ci contiennent surtout
des renseignements d’ordre familial et domanial sans entrer dans le détail de
l’œuvre accomplie par ceux-ci dans le domaine qui était le leur. L’Histoire et
dictionnaire du temps des Lumières de Jean de Viguerie n’oublie pas les minis-
tres de la marine mais ne leur consacre que des notices succintes. il en est de
même de l’Histoire et dictionnaire de la Révolution française 1789-1799 de Jean
tulard, Jean-François Fayard et alfred Fierro. Quant au Dictionnaire critique
de la Révolution française de François Furet et mona ozouf, il ignore tout sim-
plement la marine dans son ensemble.

Pour les périodes plus récentes, la carence est encore plus totale. si peu
de ministres de la marine apparaissent dans les ouvrages généraux du gen-
re larousse, les dictionnaires plus spécialisés ne sont guère plus généreux.
c’est le cas en particulier du Dictionnaire des ministres 1789-1989 dirigé par
Benoît Yvert dans lequel les successeurs de colbert* n’ont droit qu’à des noti-
ces squelettiques alors même que leur rôle a été considérable. Quelques exem-
ples : l’amiral aube*, dont les conceptions stratégiques ont fait couler tant
d’encre et gaspiller tant d’argent, est expédié en onze lignes. l’amiral Boué*
de lapeyrère, qui a tenté de rémédier à trente ans d’incohérences, n’a droit
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qu’à cinq lignes. l’amiral lacaze*, dont l’action fut déterminante pendant la
Première Guerre mondiale, est à peine mieux traité : douze lignes. certains
ministres de la troisième république qui furent titulaires d’autres départe-
ments ministériels voient leur passage rue royale réduit à une vague allusion.
c’est le cas, par exemple, de théophile Delcassé*, qui fut un très remarquable
ministre de la marine aux idées aussi larges que judicieuses ou de François
Piétri*, le meilleur successeur de Georges leygues*.

il faut ajouter le fait que, dans la longue galerie des ministres, bien peu ont
fait l’objet de bonnes biographies. si colbert* a trouvé de nombreux biogra-
phes, son fils seignelay*, dont le rôle fut pourtant essentiel, a été moins bien
traité. le beau livre de charles Frostin sur les Pontchartrain* a bien mis en
valeur l’action des deux secrétaires d’État de la marine, louis et surtout son
fils Jérôme, si injustement maltraité par saint-simon alors qu’il fit preuve dans
ses fonctions de qualités éminentes dans une conjoncture spécialement diffi-
cile. les ouvrages consacrés à maurepas* et à choiseul* sont bien loin d’être
satisfaisants quant à leur action dans le domaine naval. si sartine* a été bien
étudié par le capitaine de vaisseau Jacques michel, il n’en est pas de même
du maréchal de castries*, sans doute le meilleur de tous les secrétaires d’État
à la marine depuis colbert* et seignelay*. la biographie que lui a consacré
son descendant le duc de castries* s’attache à peu près uniquement à son rôle
politique et fait une impasse quasi totale sur son action décisive pendant et
après la guerre de l’indépendance américaine. Pour les périodes plus récentes,
l’amiral Decrès*, inamovible ministre de napoléon, a fait l’objet d’une excel-
lente étude due à l’amiral maurice Dupont. si l’amiral Duperré* a été bien
traité par Éric Brothé, nous n’avons à peu près rien sur les autres ministres de
la restauration et de la monarchie de Juillet. nous sommes mieux lotis pour la
seconde république et le second empire avec les thèses de michèle Battesti et
de Jean-Philippe Zanco mais tout ou presque reste à faire sur les ministres de
la troisième république bien que l’on puisse trouver des éléments importants
dans les excellents ouvrages de michel Depeyre et de martin motte.

l’histoire des ministres présente pourtant un puissant intérêt car elle
constitue un signe révélateur de l’intérêt porté par le pouvoir politique aux
questions maritimes. il est, par exemple, à remarquer que les périodes de pros-
périté de la flotte, celles où l’État lui a accordé des moyens en tous genres capa-
bles de lui permettre de remplir son rôle opérationnel ou diplomatique coïnci-
dent presque toujours avec une stabililité des ministres. ce fut le cas sous louis
XiV qui n’eut que quatre secrétaires d’État de la marine entre 1661 et 1715, ce
le sera sous louis XVi avec deux titulaires entre 1774 et 1787, sous napoléon
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iii avec quatre ministres entre 1851 et 1870. si la flotte connut une vérita-
ble résurrection après 1918, cela tint pour une large part au fait que Georges
leygues* resta rue royale plus de sept ans entre 1917 et sa mort en 1933. À
l’inverse, les périodes d’instabilité ministérielle furent toujours très néfastes,
sous louis XV, pendant la révolution, sous la troisième république entre 1870
et 1914, période pendant laquelle quarante-quatre ministres se succédèrent à
la tête de la marine, ce qui explique bien des incohérences et des gaspillages.
selon chateaubriand, la mobilité des ministères est un grand malheur pour
une monarchie car c’est une preuve d’incapacité dans le jugement du prince
qui ne sait pas choisir des sujets capables de rester longtemps en place. sans
doute est-ce aussi vrai pour les républiques.

certes, la règle n’est pas absolue. le long règne de maurepas*, record ab-
solu de longévité ministérielle, vingt-six ans, ne fut guère bénéfique mais le
ministre se heurta toujours à une incompréhension profonde du roi et de son
principal ministre Fleury qui se refusèrent avec constance à prendre en consi-
dération une politique maritime conforme aux intérêts du royaume alors en
pleine expansion commerciale dans une période déjà marquée par une certai-
ne mondialisation des échanges. il en sera de même de Decrès* qui ne parvint
jamais à faire comprendre à l’empereur les exigences d’une stratégie globale
incluant les espaces maritimes et les aléas de la guerre navale au temps de la
marine à voiles.

c’est donc une véritable histoire de la marine qui nous est ainsi exposée
à travers les personnalités diverses qui en reçurent la responsabilité. Histoire
institutionnelle d’abord avec les transformations subies au cours des siècles en
particulier dans ses attributions. Véritable ministère de la mer et du commerce
extérieur depuis colbert* jusqu’à la révolution, la marine perdra alors la ges-
tion des consulats transférés aux affaires étrangères mais conservera jusqu’à
la fin du XiXe siècle la marine marchande, les pêches, la domanialité mari-
time et les colonies, celles-ci n’en furent définitivement détachées qu’en 1894.
on peut donc dire que jusqu’à cette époque, le ministère de la marine faisait
fonction d’un véritable ministère de la mer dont la gestion de la flotte de com-
bat ne constituait qu’un des éléments. c’est dire l’importance que revêtait ce
département ministériel, ou qu’il aurait dû revêtir dans la définition et l’exé-
cution de la politique générale du pays.

Grâce à ce dictionnaire qui nous donne l’exposé complet de la carrière de
tous ces hommes, on pourra enfin cerner la personnalité et le rôle joué par
cette série de personnages aux origines diverses parmi lesquels figurent quel-
ques esprits remarquables et aussi bien des médiocrités. il faut reconnaître



que, surtout après 1870, l’instabilité presque constante des gouvernements ne
laissait guère la possibilité d’accomplir une œuvre quelque peu consistante et
de prévoir le long terme. Voici donc heureusement comblée une importante la-
cune dans nos instruments de recherche et il n’est pas douteux que cet ouvrage
rendra les plus grands services aux historiens et à tous ceux qui s’intéressent
aux aspects maritimes de l’histoire.

il faut donc remercier chaleureusement Jean-Philippe Zanco et l’équipe
de collaborateurs qu’il a réunie d’avoir tracé avec compétence et talent cette
galerie de portraits.

Étienne taillemite†, de l’académie de marine.
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i

l’HÉritaGe De colBert

I.1. Colbert contre Napoléon
« On cite toujours Colbert en matière de marine, écrivait en 1849 l’ami-
ral la roncière le noury. Sans doute Colbert est le père de la marine » [la
ronciÈre]. Un fantasme : la marine du XiXe et du XXe siècles doit sans
doute plus à napoléon qu’à colbert*. en instituant le préfet maritime, imité
du préfet départemental [D. du 7 floréal an Viii], napoléon organise la marine
selon une conception nouvelle et moderne : séparation du commandement et de
l’administration, mais subordination de l’administration au commandement.
le port de guerre chef-lieu de la préfecture maritime (il y en a alors cinq :
cherbourg, Brest, lorient, rochefort, toulon) devient le centre de décision,
de commandement et de logistique à l’échelon local, recevant directement les
ordres du ministère par télégraphe optique, et les répercutant sur les deux
chefs : le préfet maritime et le commissaire général. Dans ce système organisé
selon les principes fondamentaux d’unité et de centralisation, ni le préfet ma-
ritime ni le commissaire général n’ont grand chose en commun avec l’ancien
intendant. D’ailleurs, la roncière précisait : « La marine ne veut pas renier
son père ; mais, sans rompre avec cet illustre aïeul, faisons-lui la part de respect,
de considération, de réputation qu’il mérite, et laissons-le reposer. Il n’est plus de
notre temps. »

De l’épopée napoléonienne, les marins avaient surtout gardé le goût amer
des défaites. et, à une époque où la marine se cherchait de nouvelles gloi-
res dans l’exploration, les premières aventures coloniales, et l’expansion com-
merciale, le bourgeois et laborieux colbert* passait pour un « père » bien plus
convenable et légitime que le martial et clérical richelieu. « Colbert, écrit
Philippe masson, n’a pas l’envergure d’un Richelieu. On ne retrouve pas dans
ses conceptions stratégiques, en particulier, les visions grandioses du cardinal »
[masson, i, p. 66]. Génie de la finance et de l’administration, il est un tech-
nocrate, étonnamment moderne. il « impose une administration très centralisée,
écrit Daniel Dessert [Dessert, p. 29], où toutes les décisions dépendent de lui
et retombent en cascade à l’échelon local, paralysant ou limitant les initiatives
des hommes de terrain... Homme des dossiers embrouillés qu’il sait dominer à
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merveille, esprit méthodique, Colbert, par nature, cherche toujours à rationaliser,
à uniformiser, à simplifier. » ces méthodes de travail de colbert*, les hommes
de cabinet du XiXe siècle les revendiquent complètement, et les parlementaires
critiques en dénoncent alors les dérives « byzantines ».

la filiation entre le secrétariat d’État à la marine d’ancien régime et le
ministère de la marine du XiXe siècle n’est pas qu’emblématique, et il existe
une continuité administrative certaine : on le verra en matière de politique
navale et coloniale, et en matière d’organisation bureaucratique. les compé-
tences du département de la marine ont, en presque trois cents ans d’existence,
connu des changements profonds. c’est dans la seconde moitié du XiXe siècle
qu’il atteint le faîte de sa puissance : même s’il a perdu depuis la révolution
certaines de ses attributions de caractère diplomatique, passées aux affaires
étrangères, aucun autre département ministériel n’a alors des attributions plus
variées : dans les domaines militaire et maritime, bien sûr, mais aussi finan-
cier (administration de la caisse des invalides), judiciaire (cours de justice et
tribunaux maritimes), agricole et commercial (pêche, pisciculture, ostréicul-
ture), industriel et technique (gestion de forges et d’usines spéciales, aménage-
ment des structures portuaires). c’est surtout dans le domaine colonial que la
marine dispose des pouvoirs les plus étendus : sur tous les territoires outre-mer
(à l’exception de l’algérie), relève de son autorité tout ce qui touche aussi bien à
la défense qu’au trésor public, à la douane, à la sécurité publique, à l’instruction
publique, à l’immigration, à la santé et à la salubrité, aux cultes, à la justice, à
l’entretien des édifices publics, à l’état civil, à la mise en valeur des terres, aux
travaux publics, et d’autres matières encore.

il n’est que de lire dans le Traité d’administration de la marine de Fournier
et neveu (1885) cette définition qui aurait pu être écrite deux cents ans plus
tôt : « Les nations riveraines de la mer n’ont pas, généralement, tous leurs intérêts
renfermés dans le cercle de leurs frontières territoriales. Elles se continuent au-
dehors sur l’espace neutre et commun de l’océan et jusque dans les ports étrangers,
par leur marine marchande ; elles possèdent au-delà des mers des établissements
coloniaux ; elles sont exposées, par les côtes, à un genre particulier d’attaque et
d’invasion. Pour ces trois motifs, elles doivent avoir sur la mer et sur le littoral
une représentation maritime de leur pouvoir public, chargée de protéger leurs
sujets qui naviguent, de leur assurer le bienfait de l’ordre, de soigner leurs inté-
rêts généraux en mer, d’y défendre l’État, d’y attaquer l’ennemi. C’est, en France,
la mission du département de la marine. » [FoUrnier & neVeU, i]. Pour
légitimer cette emprise, une théorie s’élabore, celle de l’élément naturel. les
attributions, l’action, le sens même du département de la marine, sont tout
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entier définis en fonction d’un élément géophysique bien défini, entendons « la
mer et les espaces qu’elle baigne, soit temporairement, soit d’une manière conti-
nue », y compris « les ports et la partie des fleuves sur laquelle la mer exerce une
influence soit de salure, soit de marée » [FoUrnier & neVeU, iii, p. 45]. sur
l’ensemble de ce domaine, la liberté d’action administrative du département
de la marine est variable : absolue en mer, où il incarne à lui seul le pouvoir et
représente tous les autres départements ministériels, elle se restreint à mesure
que l’on se rapproche des limites de l’inscription maritime, c’est-à-dire aux
limites au-delà desquelles les fleuves ne sont plus affectés par des influences de
salure ou de marée. il n’y a pas d’autre exemple de délimitation géophysique
des attributions d’un département administratif dans l’histoire française : le
ministère de l’air (1928-1945) réunit comme le ministère de la marine des
compétences militaires et civiles, mais il est défini par une composante tech-
nologique dont rendra mieux compte la dénomination de « secrétariat d’État à
l’aviation » prise sous le régime de Vichy. De même, les autres « ministères de
la marine » qui, à la même époque qu’en France, coexistent avec un ministère
de la Guerre dans plusieurs États européens (ainsi en italie, en espagne, en
allemagne), se cantonnent à une mission militaire et technique et n’ont pas de
compétence dans le domaine colonial.

I.2. Les grands commis du Roi
ce n’est pas dans la tradition maritime française qu’il faut chercher les ger-
mes d’un ministère de la marine, mais dans la tradition administrative. la
création d’un département gouvernemental organisé, rationnel, et voué à une
tâche spécifique est liée, pour la marine comme pour la Guerre, à la défini-
tion des fonctions régaliennes de l’État. le roi concentre dans sa personne la
totalité du pouvoir politique, et tient en général à l’exercer, mais il ne peut
cependant se charger lui-même de l’intégralité des tâches administratives
afférentes, pour d’évidentes raisons pratiques. l’habitude de s’entourer d’une
part de conseillers pour éclairer la volonté du souverain, et d’autre part de
ministres pour veiller à l’exécution de ses décisions, remonte à l’aube de la
monarchie, et s’inspire d’usages plus anciens encore. on commence à parler
de ministres d’État, pour les distinguer des autres ministres du Roi, avec l’ap-
parition du conseil d’État du roi. ces hautes personnalités distinguées par le
seul fait du roi, sans commission ni patente, sont les seules à pouvoir siéger au
sein de cette haute instance, à laquelle les appelle un billet signé de la main
du souverain. la fonction est particulièrement honorable, puisque le titre de
ministre d’État ne se perd jamais (pas plus que la pension qui y est attachée),
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quand bien même l’intéressé cesse d’être appelé au conseil. le Conseil d’État
du Roi, appelé aussi communément Conseil d’État, est en fait, au sens moderne,
un conseil des ministres au sein duquel se décide la politique du royaume ; en
théorie, il s’occupe de toutes les affaires du royaume, tant « du dedans » que
« du dehors », mais il traite surtout des questions diplomatiques et militaires.
au Grand siècle, il se réunit à proximité des appartements royaux (d’où son
autre nom de Conseil d’En-Haut), le mercredi et le dimanche, mais des séances
« extraordinaires » sont parfois nécessaires pour décider d’affaires instantes.
les ministres d’État ont aussi accès ès qualité à d’autres formations collégiales
de gouvernement, comme le Conseil des Dépêches, qui statue le samedi sur les
affaires intérieures et les relations avec les provinces. le nombre des ministres
d’État a toujours été restreint : trois au début du règne de louis XiV, sept en
1708, huit à la fin de l’ancien régime.

les ministres d’État sont de hauts conseillers, chargés « d’opiner » et de si-
gner. ils ne sont pas, théoriquement, en charge d’un département. la gestion
des affaires est confiée à de plus laborieux personnages, héritiers des anciens
clercs ou notaires du roi, bientôt appelés secrétaires du Roi. Par lettres patentes
du 14 septembre 1547, Henri ii confie à quatre « Secrétaires des commande-
ments et des finances » un département, « pour faire les expéditions et dépêches
d’État, selon les département des charges, lieux et endroits des provinces que nous
avons limités et distribués, pour distinctement et respectivement en répondre ». les
Secrétaires d’État (ils prennent ce nom en 1558) ont la signature en comman-
dement qui leur permet d’expédier les dépêches de gestion courante de leur
département, mais la signature royale des actes officiels attestant le consen-
tement du souverain reste obligatoire, même si elle peut être apposée par un
Secrétaire de la main, s’il est acquis verbalement. les dossiers les plus impor-
tants des secrétaires d’État sont débattus en séances du conseil d’en-Haut ou
traités « en liasse » lors du « travail du roi » en tête-à-tête avec le souverain :
c’est pourquoi la plupart des secrétaires d’État finissent par être appelés à se
présenter en personne au conseil d’État et à mériter la dignité de ministres
d’État. Hommes de confiance honorés du privilège d’être appelés Monseigneur,
les secrétaires d’État ne dépendent donc que du roi et sont commissionnés à
titre révocable sur des fonctions précises, qui ne constituent pas une charge vé-
nale ou patrimoniale, contrairement aux officiers « provisionnés » pour exercer
des charges publiques, dont le statut est réglé par les anciennes ordonnances
ou la coutume. néanmoins, une quasi-hérédité s’installe peu à peu, consentie
par louis XiV à ses secrétaires d’État, à titre personnel, au moyen de Lettres
de survivance délivrées en faveur de leur fils aîné, pour créer des dynasties mi-
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nistérielles supposées utiles à l’État. simultanément, la pratique quasi-patri-
moniale des Brevets de retenue oblige un secrétaire d’État nouvellement appelé
à dédommager son prédécesseur disgracié. la commission de secrétaire d’État
tend donc peu à peu à se rapprocher de la charge d’officier.

les quatre commissions de secrétaires d’État se perpétuent ainsi jusqu’à la
révolution, mais les affaires qui leur sont attribuées varient, dans leur déno-
mination et dans leurs limites, car, comme on le lit dans l’Encyclopédie, « les
départements des secrétaires d’État ne sont point attachés fixément à leur office,
ils sont distribués selon qu’il plaît au Roi » [art. « secrétaire », in DiDerot
1786, XiV, p. 866]. ces départements répondent d’abord à un critère géogra-
phique : chaque secrétaire d’État se voit confié la transmission des décisions
royales dans un certain nombre de provinces, ce qui explique qu’il n’y ait ja-
mais eu, sous l’ancien régime, de ministre chargé de l’intérieur. cependant,
une spécialisation matérielle des affaires apparaît progressivement, jusqu’au
règlement du 11 mars 1626, généralement présenté comme l’acte de naissance
des secrétariats d’État sous leurs dénominations modernes : Guerre, affaires
étrangères, maison du roi, marine. mais si le principe d’une armée royale sou-
mise à une administration unique semblait déjà acquis depuis 1570, la marine
continue longtemps de souffrir de velléités organisationnelles. ainsi, charles
le Beauclerc, qui reçoit en 1626 la Guerre, l’Artillerie et la gestion du Taillon
(impôt destiné, depuis 1549, à financer l’entretien des armées), est aussi chargé
de la Marine du Levant liée à la Provence dont Beauclerc a l’administration,
avec les autres généralités du sud ; les attributions du secrétaire d’État à la
marine proprement dit, nicolas Potier d’ocquerre, sont en conséquence limi-
tées à la seule flotte du Ponant, attachée aux provinces du nord et de l’ouest
dont il est aussi chargé. en outre, les deux secrétaires d’État aux marines du
Levant et du Ponant doivent compter avec l’Amiral, dont l’institution remonte
à saint-louis, et avec le Général des Galères, dont les pouvoirs ont été précisés
en 1562, les attributions de ces deux personnages ne se limitant pas au seul do-
maine militaire, puisque l’amiral, notamment, a aussi des fonctions judiciaires
et administratives.

l’unification du département de la marine ne va venir ni de l’un, ni de
l’autre des deux secrétaires d’État chargés des affaires maritimes. Principal
ministre de louis Xiii depuis 1619, le cardinal de richelieu devient le chef
incontesté de la marine royale au terme de trois décisions : 1) la création à
son intention de la charge de Grand maître, chef et surintendant général de la
navigation et du commerce en France (octobre 1626) ; 2) l’acquisition à son pro-
fit de l’office d’amiral de France, qu’il supprime (mars 1627), et l’achat de la



29

charge de général des galères (mars 1635) confiée à son neveu Pontcourlay ;
3) la réunion des marines du Ponant et du levant sous une direction unique
(1633). À cette unification, dont l’intérêt pratique est évident, richelieu ajoute
un autre principe fondamental : celui de la séparation des tâches militaires et
administratives. le règlement du 29 mars 1631 dispose ainsi que, dans tous les
ports du Ponant, la direction suprême sera assurée par un chef d’escadre et un
commissaire général. considérons alors que les bases d’une grande administra-
tion de la marine, cohérente et rationnelle, sont posées dès la fin du « règne »
de richelieu. l’édifice, hélas, est fragile, et il ne survivra pas à la mort de son
architecte (1642) et aux troubles de la Fronde (1648-1653). les affaires mariti-
mes, en partie gérées par les secrétaires d’État à la maison du roi, se dispersent
cependant que les héritiers de richelieu dans la charge de Grand maître, chef
et surintendant de la navigation renforcent dangereusement leur autonomie.

trente ans plus tard, il ne reste que des ruines de l’œuvre de richelieu. la
marine est dans un état pitoyable, tout est à refaire : « La France, écrit Voltaire,
n’avait pas en ce temps dix vaisseaux de cinquante pièces de canon qu’elle pût
mettre en mer ; sa marine s’anéantissait de jour en jour » [Voltaire p. 294].
Jean-Baptiste colbert* est alors chargé par le roi « de prendre soin de toutes les
affaires de la marine » dès le 8 mars 1661, veille de la mort de son protecteur
mazarin, dont il était l’intendant des finances. il est en même temps conseiller
d’État, ce qui lui permet de participer aux plus hautes instances de prise de
décision. il devient contrôleur général des Finances le 12 décembre 1665, après
s’être débarrassé du surintendant nicolas Fouquet, et le roi lui confirme la di-
rection officielle des affaires maritimes, notamment par un règlement de 1667
qui lui attribue « le détail et le soin de la marine, les galères et le commerce ». Dès
le mois d’avril 1664, colbert* empiète de fait sur les compétences du Grand-
maître, chef et surintendant de la navigation et du commerce, en entretenant
une correspondance directe avec les autorités portuaires auxquelles il ne craint
pas de donner déjà des instructions en la forme d’arrêts du conseil d’État du
roi. cependant, la survivance même de la vieille charge créée par richelieu
constitue encore un obstacle à la plénitude de son action et de son pouvoir ; en
outre, Hugues de lyonne est toujours secrétaire d’État en charge des affaires
étrangères et de la marine et même si, accaparé par les relations extérieures,
il ne s’occupe guère de cette dernière, il demeure le seul investi du pouvoir de
contresigner les ordres du roi et de signer les expéditions.

la réunion de l’ensemble des affaires maritimes sous la seule autorité de
colbert*, autorité consacrée par le pouvoir de signature, tient de circonstances
favorables dont le ministre a l’habileté de tirer un profit politique immédiat.
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en février 1669, il rachète la charge de secrétaire d’État à la maison du roi à
Guénégaud du Plessis, et, dès le 7 mars suivant, le Règlement Concernant les
détails dont M. Colbert* est chargé comme Contrôleur & Secrétaire d’État ayant
le Département de la marine fixe les attributions de son département : marine,
galères, direction de la compagnie des indes, commerce du dedans et du de-
hors, consulats français dans les pays étrangers. Hugues de lyonne, qui perd
définitivement tout droit de regard sur les affaires maritimes et commerciales,
est grassement dédommagé : il reçoit l’administration de la navarre, du Béarn,
de la Bigorre, du Berry, plus 100 000 livres de gratification sur le trésor royal.
Désormais, colbert*, contrôleur des finances et secrétaire d’État en charge de
la marine, a rang de ministre avec pouvoir de signature et afin que son œu-
vre se perpétue, il s’empresse de transmettre la survivance de sa commission
de secrétaire d’État à son fils seignelay*. le 25 juin 1669, le duc de Beaufort,
dernier Grand maître, chef et surintendant de la navigation est tué à candie.
le 11 novembre suivant, louis XiV ratifie l’Édit de suppression de la Charge
de Grand Maître, Chef & Surintendant de la Navigation & Commerce, & de
rétablissement de celle d’Amiral. la Fronde ayant redonné à l’institution « ami-
rale » une autonomie préjudiciable au centralisme monarchique auquel aspire
le souverain, comme sous le règne précédent à l’encontre des anciens amiraux
féodaux, pour réaliser la marine que voulait richelieu, louis XiV et colbert*
ont estimé qu’il fallait neutraliser la Grande maîtrise dont le titulaire pouvait
opposer ses prérogatives princières au pouvoir royal respectueux des droits ac-
quis. contrairement aux apparences, la restauration de la vieille charge d’ami-
ral n’est pas un retour à l’autonomie, car ses nouvelles attributions, codifiées
par le Règlement Fait & ordonné par le Roi sur les pouvoirs, fonctions, autorité &
droits de la Charge d’Amiral de France, qui est enregistré au parlement de Paris
le 27 janvier 1670, sont strictement limitées. le nouvel amiral conserve des
attributions militaires, quoique essentiellement nominales et honorifiques :
commandement de l’armée navale, communication des instructions à la flot-
te ; il garde aussi ses attributions administratives et judiciaires, de la Table de
Marbre de Paris à ses sièges littoraux ; il nomme aux sièges d’amirauté ; enfin,
il délivre congés, passeports, droits d’ancre et perçoit les lucratives taxes qui y
sont attachées. le secrétaire d’État à la marine se voit en charge de pouvoirs
moins prestigieux, mais structurellement plus importants : gestion du person-
nel (il nomme les officiers de tout grade, tant d’épée que de plume), du matériel
(construction et radoub des navires, achat des marchandises et des munitions,
magasins, armements), et du budget (il a la responsabilité des dépenses enga-
gées par les trésoriers de la marine). en outre, par Lettre de Provision Donnée
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à Saint-Germain en Laye le 12 Novembre 1669, la nouvelle charge d’amiral est
dévolue au comte de Vermandois, fils naturel de louis XiV et de la duchesse
de la Vallière, alors âgé de... trois ans.

colbert* n’est pas le premier secrétaire d’État chargé de la marine mais
jusqu’à lui, les affaires du département, fragmentées, étaient toujours dévolues
de façon incidente aux secrétaires chargés de la Guerre, des affaires étran-
gères ou de la maison du roi. l’action unificatrice conjointe de colbert* et
louis XiV a pour effet d’associer la marine à l’administration des colonies et
au commerce pour en faire une arme entièrement dévouée à sa stratégie mer-
cantiliste. en même temps, naît un véritable ministère de la mer, indépendant
de la personne de son créateur et susceptible de lui survivre, pour assurer la
continuité de l’action publique.

I.3. Le triomphe des conseils : la parenthèse polysynodique
À la mort de louis XiV, sous l’influence des parlementaires et des grands sei-
gneurs, un terme (provisoire) est mis à la tendance centralisatrice de l’admi-
nistration louis-quatorzienne, par la suppression des ministres et la confisca-
tion des départements aux sous-secrétaires d’État. le régent met en place un
système de gouvernement original et inédit, où les fonctions des départements
ministériels sont assurées par des conseils (déclarations du 15 septembre et du
14 décembre 1715) : quatre conseils se substituent aux secrétariats d’État à la
Guerre, à la marine, aux affaires étrangères et aux Finances, et trois autres
sont chargés d’affaires jusque là dévolues à différentes sections du conseil du
roi (conseil du Dedans, du commerce, de conscience). le huitième conseil
(régence), présidé par le régent, coordonne l’action gouvernementale.

le conseil de marine, réglementé par une ordonnance promulguée à
Vincennes le 3 novembre 1715, permet de comprendre les principes de la po-
lysynodie. Globalement, ses fonctions rappellent celles du secrétariat d’État,
même si certaines des attributions précédemment dévolues à la marine ont
été transférées au conseil de commerce. ses sessions se tiennent au minimum
deux fois par semaine au louvre et, à l’instar des autres conseils, celui de
marine prépare les dossiers portés au conseil de régence. À sa tête, un grand
prince, le comte de toulouse*, fils légitimé de louis XiV qui a repris du comte
de Vermandois, son demi-frère, le titre d’amiral de France. toulouse* a 37 ans,
c’est un personnage énergique et la fonction d’amiral n’est pas, en ce qui le
concerne, purement honorifique, car le comte, également lieutenant général
des armées du roi, s’est très tôt piqué de marine : il a dirigé la flotte lors de la
guerre de succession d’espagne et a su profiter des conseils du vice-amiral de
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France, le maréchal d’estrées*. D’ailleurs, si toulouse* est le chef du conseil
de marine, d’estrées* en est le président : ce qui donne à l’institution la parti-
cularité de présenter une direction bicéphale. après le « règne » des financiers
(colbert*, seignelay*, les Pontchartrain*), le département de la marine est
pour la première fois depuis son unification dirigé par des marins. « Le conseil
de marine fut aisé à composer. […] Le maréchal de Tessé y entra comme géné-
ral des galères ; Coetlogon, mort maréchal de France, et d’O, comme lieutenants
généraux de mer ; Bonrepos qui avait été intendant général de la marine, que
j’aidai à en être ; Vauvray [Girardin de Vauvré] et un autre intendant de marine
[Bochart de champigny] , avec [Bidé de] La Grandville, maître des requêtes,
pour rapporteur des prises. J’y fis mettre pour secrétaire ce même La Chapelle
que Pontchartrain* avait chassé de ses bureaux et dont j’ai parlé plus d’une fois. »
[saint-simon, Xiii]. tous ces personnages, censés être des garants de haute
compétence, sont en fait de sages, prudents et vénérables serviteurs de la royau-
té, récompensés par le siège qui leur est offert d’une longue carrière : coëtlogon
a 69 ans (il sera fait maréchal une semaine avant sa mort, en 1730, à 84 ans !),
tessé 67, champigny 70, d’o 74. c’est donc de la jeunesse et du dynamisme de
son chef et de son président que le conseil de marine tire sa force. en effet, se-
lon Bernard Barbiche, il sera l’un des seuls conseils administrativement aussi
efficaces qu’à l’époque des secrétariats d’État [BarBicHe 1999]. il est vrai, en
outre, que l’administration centrale de la marine et des colonies continue de
fonctionner sous la forme de l’organigramme dessiné par colbert* : un service
réduit et centralisé autour de trois bureaux, dont les habitudes de travail n’ont
vraisemblalement guère été bouleversées par la réforme polysynodique. c’est
pour ces raisons sans doute que le conseil de marine a pu survivre au démem-
brement du système [voir arch. B1 n° 1 à 56 et DUPilet 2009].

Devant les remontrances du Parlement, et sous l’influence de l’abbé Dubois,
le système de la polysynodie est abandonné en 1718, et les secrétariats d’État
sont progressivement rétablis dans leurs départements, au nombre de cinq, sur
un schéma identique à celui qui existait à la fin du règne de louis XiV et qui
ne va pas changer jusqu’à la révolution : maison du roi, affaires étrangères,
Guerre, marine, plus le contrôle général des Finances et la chancellerie de
France. le conseil de marine est maintenu jusqu’en 1723, « par respect pour
le comte de Toulouse* » [trÉnarD 2009]. entre temps, la deuxième charge
de secrétaire d’État s’est transmise de Jérôme Phélypeaux de Pontchartrain*
à son fils Jean-Frédéric, mais sous la forme d’une coquille vide, le futur comte
de maurepas* étant trop jeune pour l’exercer. entre 1715 et 1718, la charge est
gardée, dormante, par son cousin louis Phélypeaux de la Vrillère, titulaire de
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la quatrième charge de secrétaire d’État avec le département de la maison du
roi. en 1718, le département de la marine est confié à Fleuriau d’armenon-
ville* puis, en 1722, à son fils Fleuriau de morville*. leur position est délicate
car, théoriquement en charge du département de la marine, ils ne siègent pas
au conseil de marine, qui, de fait, demeure encore le vrai centre de décision :
« Il est assez singulier que M. d’Armenonville, secrétaire d’État de la Marine, n’y
entre point, écrit l’avocat parisien mathieu marais dans son journal [marais
2004, ii, p. 238]. Il doit signer certaines expéditions dont on lui enverra la liste,
et cette liste lui demeurera pour sa décharge. Par là, il ne pourra signer que ce qui
lui sera envoyé, et on ne pourra lui imputer rien, puisqu’il y a si peu de part ». les
secrétaires d’État à la marine sont donc réduits à la fonction d’enregistreurs
des décisions du conseil, jusqu’au retrait définitif du comte de toulouse* et à
la reprise en main du département par maurepas*.

I.4. Les dynasties administratives
la pratique des lettres de survivance permet de maintenir à la tête de la
marine de véritables dynasties : après colbert* et son fils seignelay* (1669-
1690), la deuxième commission de secrétaire d’État, à laquelle est toujours
rattachée le département de la marine, passe aux Phélypeaux-Pontchartrain*,
qui, sur trois générations (louis et Jérôme de 1690 à 1715, puis Jean-Frédéric
de 1723 à 1749), dirigent la marine durant plus de cinquante ans ! l’emprise
du troisième secrétariat d’État sur la marine, sous les Fleuriau* père et fils
(1718-1723) est éphémère et, on l’a vu, fortement réduite par la puissance du
conseil de marine. lorsque la ligne héréditaire directe est brisée, on s’efforce
tout de même de maintenir une transmission familiale, comme entre les cou-
sins choiseul* (1761-1770). À défaut, le népotisme prend le relais : Peyrenc* de
moras* (1757-1758) succède à machault* d’arnouville* (1754-1757) dont il était
le premier adjoint.

tous ces personnages sont de purs hommes de cabinet, très souvent issus de
familles de financiers, produits de la mobilité ascendante intergénérationnelle
de la noblesse de robe d’ancien régime : Pontchartrain* aîné, Fleuriau* d’ar-
menonville, Peyrenc* de moras, terray*, effectuent leur carrière dans l’ad-
ministration des Finances avant d’arriver à la marine, les deux derniers sont
même contrôleurs généraux des finances ; c’est le cas aussi de machault* qui
partage avec Fleuriau* de morville, Berryer*, Bourgeois de Boynes*, turgot*,
sartine*, un passé de juriste. De tout l’ancien régime, un seul marin dirige
le département de la marine : massiac*, durant quelques mois seulement, en
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1758. cet état de fait tient essentiellement à ce que les considérations navales
sont subordonnées à la politique coloniale (si politique coloniale il y a : voir
[meYer 1991, pp. 31s.]) ; financiers ou juristes, les secrétaires d’État à la
marine s’inscrivent jusqu’à l’arrivée de turgot* (en 1774) dans la continuité
d’un courant mercantiliste et absolutiste. malgré leurs différences de politi-
ques et de talents, leur ligne de conduite est, pendant presque un siècle, assez
stable : maintenir une flotte suffisamment puissante pour soutenir le commer-
ce international français, en protégeant les routes maritimes et les comptoirs,
mais aussi en appuyant la recherche et la conquête de nouveaux marchés ou
de nouvelles sources d’approvisionnement. ceci explique aussi la pénétration
importante de la compagnie des indes dans l’administration centrale de la
marine et des colonies : rouillé* (1749-1754) en est contrôleur général avant
de devenir secrétaire d’État à la marine, plusieurs ministres de la marine y ont
fait une partie de leur carrière (thévenard*), d’autres y ont des intéressements
financiers (choiseul*, de castries*). sans oublier les lenormand* de mézy, de
laporte*, issus de la caste des intendants coloniaux, qui pour leur part ont pu
se faire les représentants des intérêts du lobby sucrier.

sous louis XVi, et en peu d’années, une nouvelle idée de la politique nava-
le se dessine. l’arrivée de turgot* (1774), libéral et anticolonialiste, empreint
de physiocratisme, permet tout d’abord la remise en cause radicale des vieilles
conceptions colonialistes et mercantilistes (déjà fortement ébranlées sous les
choiseul*), même si le secrétaire d’État ne reste guère plus d’un mois en fonc-
tion : « Il est humiliant de renoncer aux colonies ! écrit turgot*, mais cette renon-
ciation est démontrée nécessaire. […] Le revenu que le gouvernement tire des
colonies est […] une ressource nulle pour l’État considéré comme puissance poli-
tique, […] si l’on compte ce qu’il en coûte chaque année pour la défense et l’admi-
nistration de nos colonies, même pendant la paix » [tUrGot 1817, pp. 14 et 8].
sur cette nouvelle base théorique, sartine* (1774-1780), proche de turgot* et
qui lui succède, sépare administrativement pour la première fois les questions
coloniales et les questions navales, en créant d’un côté une intendance géné-
rale des colonies, et de l’autre une Direction des ports et arsenaux qui préfigure
à la fois la Direction du personnel, la Direction du matériel, et la Direction des
mouvements, qui seront constituées après 1850. ainsi la guerre d’amérique, or-
chestrée par le capitaine de vaisseau claret de Fleurieu*, directeur des Ports et
arsenaux de 1774 à 1790, sous l’autorité directe du ministre, de castries*, peut
apparaître comme la première expérience moderne de projection extérieure
d’une force navale, sans visée colonialiste directe, sans impératif de conquête
ou de défense militaire.
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I.5. L’administration centrale colbertienne
les services centraux de la marine ne comptent, à l’époque de colbert*, que
trois bureaux : Ponant, Levant, et Fonds, et les affaires qu’ils connaissent sont
déjà la base de ce qui sera le commun du travail du ministère de la marine
jusqu’à la fin du XiXe siècle : personnel officier (tant militaires que d’adminis-
tration), troupes, classes, constructions navales, armements et désarmements,
travaux maritimes, garde-côte, grâces (embryon de la justice maritime), pas-
seports, courses et prises, plus les colonies et le commerce et les consulats ; ces
deux dernières attributions seront distraites du ministère de la marine à la
révolution.

le XViiie siècle voit la continuation de l’œuvre initiée par colbert*, dans
le sens d’une centralisation toujours croissante, alors même que le secrétariat
d’État à la marine se fait plus spécialisé, puisque, après la régence, il est dé-
finitivement détaché des Finances. le volume de la correspondance croît ra-
pidement, un Dépôt des archives est créé en 1699 (il existait, de fait, depuis
colbert*). De nouveaux bureaux sont créés : Bureaux des consulats d’Espa-
gne, d’Italie et des Pays du Nord (1709) Bureau des Colonies (1710), Bureau des
Classes (1711) puis des Classes & des Pêches (1724) ; d’autre part, la classification
des affaires se fait de plus en plus par matière, rationnellement : la vieille dis-
tinction Ponant/levant s’estompe, à partir de 1738, le Bureau des Ports réunit
les ports du Ponant et du levant, tandis qu’en 1743, le Bureau des Consulats du
Ponant et celui des Consulats du Levant sont fondus en un unique Bureau des
Consulats & du Commerce.

arrivé aux affaires en octobre 1780, le marquis de castries* entreprend de
réorganiser l’administration centrale de la marine afin de donner un nouvel
élan au département. en 1782, dans un Mémoire sur la division et la répar-
tition du travail dans le département de la marine, de castries* propose une
organisation en sept divisions fonctionnelles : un secrétariat, quatre grands
services cohérents et les deux dépôts généraux des Cartes, Plans & Journaux
et des Archives. il assortit sa demande de réforme d’une menace implicite de
démission de ce département « considéré dans l’économie générale et politique
du Royaume, depuis le règne du feu Roi, comme le dernier de l’État » [sic]. la
victoire d’amérique permet à de castries* de mettre un terme aux rumeurs de
disgrâce et de renforcer son poids politique ; signe de la confiance royale, il est
fait maréchal de France le 14 juin 1783. la voie est libre pour parachever par
la réforme de l’administration centrale le travail qu’il a déjà entamé dans les
domaines du personnel et du matériel. Depuis le 15 janvier 1781, de castries*
a ainsi confié une Intendance générale de la marine chargée des approvision-
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nements, des hôpitaux, des chiourmes et des bâtiments civils de la marine, à
arnaud de laporte*, mais la création de ce nouveau service a suscité l’hosti-
lité de claret de Fleurieu*, premier personnage de l’administration centrale
placé par sartine* le 12 novembre 1776 à la tête d’une Direction des Ports et
Arsenaux, créée spécialement pour lui. outre la nécessaire et traditionnelle
rivalité entre la plume et l’épée (claret de Fleurieu* est officier de vaisseau,
laporte* maître des requêtes), les nouvelles attributions de l’intendant géné-
ral semblent en effet imputer sur celles du Directeur des Ports et arsenaux. il
est question de la démission de Fleurieu*, et de son remplacement par le comte
charles Jean d’Hector, lieutenant général des armées navales et conseiller du
ministre : ce dernier refuse cet honneur redoutable préférant modestement,
dira-t-il, rester commandant de la marine à Brest. laporte* est finalement
évincé de la grande réorganisation du 1er octobre 1783 (mais il est nommé, à
titre de compensation Intendant des Armées navales chargé du Commerce exté-
rieur et maritime).

l’administration centrale de la marine et des colonies entre donc dans les
dernières années de l’ancien régime structurée par de castries* de la façon
suivante :

Un• Secrétariat du Ministre, employant neuf personnes pour un coût annuel
de 38 000 livres.
Une• Direction générale des Ports & Arsenaux & des Grâces, maintenue à
claret de Fleurieu* à 36 000 livres par an, qui conserve trois bureaux :
Ports, Grâces & Emplois militaires, Discipline militaire & Classes. elle em-
ploie dix-huit personnes pour 124 000 livres.
Une• Intendance générale des Fonds de la Marine, des Colonies & des Invalides,
confiée à Bertrand Dufresne, ancien Premier commis des Finances nom-
mé intendant général de la marine avec 50 000 livres de traitement an-
nuel, chargé de la direction de quatre bureaux : Fonds, Dettes anciennes,
Approvisionnemens, Invalides & Prises. elle emploie trente personnes pour
142 625 livres.
Une• Administration des Consulats & des Classes, dirigée par sabatier de
cabre, conseiller d’État appointé 24 000 livres, chargé des consulats du
levant, de Barbarie, de la chrétienté d’europe et de l’amérique septentrio-
nale ainsi que du commerce extérieur et maritime qui se fait dans toutes
ces parties, départis en deux bureaux : Consulats et Classes. elle emploie
quatorze personnes pour 91 250 livres.
Une• Intendance générale des Colonies, dirigée par Guillemain de Vaivres,
maître des requêtes, intendant général également appointé 24 000 livres,
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chargée des colonies et comptoirs d’amérique, d’afrique et d’asie, à l’ex-
ception de leurs fonds, ainsi que de la partie contentieuse du départe-
ment, organisée en trois bureaux : Correspondance, Artillerie des Colonies
et Affaires contentieuses. elle emploie trente personnes, pour un coût de
103 600 livres.
Un• Dépôt général des Cartes, Plans & Journaux de la Marine & des Colonies,
employant vingt personnes pour 51 000 livres.
Un• Dépôt général des Papiers de la Marine & des Colonies, employant six
personnes pour 22 000 livres.
en 1787, le ministère emploie cent soixante-quatorze personnes : quinze

Premiers commis qui ne sont plus que des chefs de service en sous-ordre, cent
vingt-six Seconds commis et environ soixante-dix Ingénieurs, Chirurgiens,
Administrateurs et autres Officiers détachés. le coût de fonctionnement de l’ad-
ministration centrale est de 958 305 livres sur le budget du département, en y
comprenant le ministre, appointé 100 000 livres, et trente-six employés divers
qui lui sont rattachés (dont un Généalogiste chargé de certifier la noblesse des
aspirants élèves de la marine) pour une dépense globale de 185 730 livres.
Budget augmenté de gratifications et rentes diverses dont l’ancien régime a
le secret, ainsi que des frais d’inspections plus ou moins justifiées souvent opé-
rées en cumuls d’emplois, telles celles opérées à partir de 1779 par chardon,
maître des requêtes, ancien intendant de corse, Procureur Général au Conseil
des Finances pour les Prises, et nommé le 15 mars 1787 Intendant, Commissaire
départi pour la visite des Ports & Havres, Pêches, Pêcheries & Droits maritimes.

À l’aube de la révolution, cette bureaucratie est critiquée de toutes parts,
tant à cause de son coût de fonctionnement considéré comme excessif, que de
son action jugée plus tatillonne qu’efficace. il faut dire que le budget du dépar-
tement, dopé par la guerre d’amérique, a flambé : alors qu’il avait été contenu à
hauteur de 37 millions en moyenne depuis le début de la décennie précédente,
en 1782 il culmine entre 184 474 500 et 199 896 000 livres selon les sources.
il contribue lourdement à la banqueroute de l’ancien régime : l’évaluation
budgétaire que necker, le ministre d’État en charge des Finances, présente
aux États Généraux le 5 mai 1789, avoue une dette publique cumulée de 236
millions de livres, dont 130 millions au titre de la marine et des colonies. De
castries* refuse de se plier aux économies qu’on tente de lui imposer ; il démis-
sionne. le comte de la luzerne*, qui lui succède, doit chasser les sinécures,
supprimer les emplois inutiles et redondants. l’effectif du personnel de l’admi-
nistration centrale de la marine et des colonies est ramené à cent cinquante-
huit employés, et son budget annuel réduit à 813 755 livres. les traitements



40

des cadres supérieurs du département, en particulier, sont touchés de plein
fouet : en 1788, Fleurieu* tombe à 24 000 livres et Vaivres y reste ; alors que
Dufresne doit se contenter de 18 000 livres. en 1792, au début de la république,
le budget de l’administration centrale de la marine et des colonies ne s’élève
plus qu’à 400 000 livres annuelles (y compris les appointements du ministre
qui sont restés fixés à 100 000 livres par an), soit environ 1 % du budget global
du département.

I.6. Du nomadisme de cour au premier hôtel de la marine
avant même la centralisation réalisée par colbert*, et alors que les affaires
maritimes étaient dispersées, l’amiral de France avait certainement un per-
sonnel chargé de centraliser sa correspondance avec les ports et les forces na-
vales, de même que Potier d’oquerre disposait sans doute auprès de lui d’un
bureau du Ponant et Beauclerc d’un bureau du levant. il est cependant dif-
ficile d’aller au-delà de la supposition. sous l’ancien régime, le personnel de
bureau n’a pas de statut défini assimilable à ce qu’on appellera à partir du XiXe

siècle la « fonction publique » : lorsque ses attributions ne s’inscrivent pas dans
le cadre strict d’une charge vénale, il relève, purement et simplement, de la
domesticité. ensuite parce que les « bureaux » n’existent pas en tant qu’espace
matériellement et géographiquement délimité : toute administration est no-
made, donc, par nécessité, légère. les clercs suivent les commis qui suivent le
secrétaire d’État qui suit le roi.

l’inconvénient de ce système de cour n’échappe pas à colbert* qui, ayant
défini les attributions du département de la marine et des colonies, entreprend
de l’incarner. il installe initialement ses bureaux et ses gens dans son hôtel,
à proximité du Palais-royal, au coin des rues neuve-des-Petits-champs et
Vivien. confinés ensuite, sous seignelay*, dans l’Aile des Ministres du château
de Versailles, les services centraux de la marine retournent à Paris à l’époque
de la régence, rue des Fossés-montmartre de 1716 à 1722 puis rue coquillière
de 1722 à 1723. ils reviennent enfin à Versailles rue des Bons-enfans, avant
d’investir, courant 1763, l’Hôtel des Affaires étrangères & de la Marine édi-
fié rue de la surintendance par Jean-Baptiste Berthier, l’Ingénieur Géographe
des Camps & Armées du Roi, pour accueillir les bureaux ministériels des
choiseul*. laissant le rez-de-chaussée aux services des affaires étrangères et
l’entresol à ses salons de réception, les bureaux de marine et des colonies oc-
cupent les quatre niveaux supérieurs de l’immeuble : au premier étage, les bu-
reaux des Colonies, des Finances de la Marine & des Consulats ; au second, ceux
des Ports & arsenaux, Finances des Colonies, de l’Inde, des Isles de France & de



41

Bourbon, des Grâces & Emplois, Classes, Chiourmes et des Affaires contentieu-
ses ; au troisième, le Dépôt général des Cartes, Plans & Journaux de la Marine
& des Colonies, comprenant les salles des Géographes et des Voyageurs, de l’As-
tronomie, des Journaux littéraires c’est-à-dire des mémoires des académies, et
le Dépôt général des Archives de la Marine & des Colonies ; dans les combles
enfin sont installés le Garde-meuble, le Petit Dépôt de la Marine, et une im-
primerie en taille-douce qui sert pour les affaires étrangères, la Guerre et la
marine. l’hôtel des affaires étrangères et de la marine, comme son voisin de
la Guerre construit aussi par Berthier un an auparavant, est soumis à la police
des 29 articles du Règlement que le Roy veut être observé dans les Hôtels situés à
Versailles où sont établis les bureaux de la Guerre & de la Marine, & le Dépôt des
Affaires étrangères du 17 mars 1765, dont l’article 17 fixe « l’ouverture des portes
tous les matins à sept heures », et l’article 28 fait « sonner la retraite à dix heures
du soir en tout temps ». certains bureaux de la marine peuvent aussi gagner des
annexes à compiègne et à Fontainebleau, lorsque la cour se trouve dans ces
villes ; ils sont alors partagés avec le département de la Guerre.

au mois d’octobre
1789, après l’insurrection,
les ministres doivent sui-
vre louis XVi qui s’ins-
talle à Paris, au palais des
tuileries. le 26 décembre
1789, le secrétaire d’État à
la marine et aux colonies
la luzerne* trouve à se
loger avec ses collabora-
teurs dans l’aile ouest du
bâtiment à colonnades édi-
fié en 1774 par le Premier
Architecte du Roi Jacques-
ange Gabriel au coin de
la nouvelle place louis
XV et de la rue royale,
et qui abrite le Garde-
meubles de la Couronne.
l’administration de la

Façade de l’hôtel de la Marine

et des Affaires étrangères à Versailles
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marine n’occupe que la façade de l’hôtel, et doit coexister avec le garde-meu-
ble : au premier étage, on conserve encore les bijoux de la couronne jusqu’à ce
qu’ils soient dérobés, en septembre 1792. Quoique décidée dès le mois de mars
1793, l’évacuation du garde-meuble ne se fera pas avant 1806. en attendant,
pour pallier le manque de place, deux maisons contiguës rue royale doivent
être louées jusqu’en 1797 et 1798. les archives, dernier vestige encore conservé
dans l’hôtel des affaires étrangères et de la marine à Versailles, ne sont démé-
nagées dans les combles de la rue royale que le 30 juin 1837.
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ii

Un « ministÈre De la mer »

II.1. La transition révolutionnaire
au lendemain de la révolution, et avant même la proclamation de la
constitution (plus tard dite « de l’an i »), une monarchie parlementaire se met
rapidement en place, reposant sur le principe de séparation des pouvoirs. le
roi nomme seul ses ministres et ceux-ci ne dépendent que de lui [art. 1er du D.
du 27 avr. 1791], mais désormais le pouvoir exécutif est partagé : le contreseing
ministériel devient un vrai pouvoir, indispensable pour valider une décision
royale, et dont la contrepartie est la responsabilité politique du ministre. l’ère
des « grands commis » irresponsables est révolue : le principe de responsabilité
ministérielle sera repris, après la parenthèse impériale, par la charte de 1814,
par celle de 1830, et par toutes les constitutions suivantes.

louis XVi ne parvient cependant pas à trouver la voie d’une politique
équilibrée, il n’est sans doute pas disposé non plus à la rechercher. les mi-
nistres se succèdent trop rapidement pour assurer une politique cohérente.
À la tête de la marine, défilent des visages et caractères différents : marins
(claret de Fleurieu*, thévenard*) ou purs bureaucrates (moleville*), voire
inutilités notoires (du Bouchage*). tel ne garde son portefeuille que trois
jours (de laporte*), alors qu’un intérim se prolonge quatorze jours (celui de de
lessart*). l’énergie et la bonne volonté des ministres des premiers mois (la
luzerne*, puis claret de Fleurieu*), soucieux encore de prolonger la politique
de leurs prédécesseurs et de maintenir la continuité de l’action publique, fait
bientôt place à l’abattement de ministres incapables de peser face à l’assemblée
et à ses « comités » (ancêtres de nos commissions parlementaires) de plus en
plus puissants (le comité pour la marine, composé de douze membres, est créé
par un décret du 6 octobre 1789, et il a pour mission « de se concerter avec le
ministre de ce département , sur la fixation des forces navales, sur le nombre des
troupes à entretenir dans les colonies en temps de paix, et de traiter du rapport du
commerce maritime avec les forces navales destinées à le protéger », ainsi que de
rendre compte à l’assemblée nationale).

l’expérience de monarchie constitutionnelle s’achève le 10 août 1792.
« Considérant que les dangers de la patrie sont parvenus à leur comble » et
« que ses maux dérivent principalement des défiances qu’a inspirées la conduite
du chef du Pouvoir exécutif dans une guerre entreprise en son nom contre la
Constitution et l’indépendance nationale » [D. relatif à la suspension du pouvoir
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exécutif, 10 août 1792] , l’assemblée nationale suspend le pouvoir exécutif. le
même jour, Gaspard monge* est élu par l’assemblée nationale ministre de la
marine.

la convention transforme les ministres en simples exécutants : nommés
par elle, placés sous l’autorité directe du comité de salut public, ils finissent
même par disparaître. le décret du 12 germinal an ii (1er avril 1794) les rem-
place par des « commissions exécutives », au nombre de douze, et composées de
deux ou trois membres. De fait, en ce qui concerne la marine, cela ne change
pas grand chose, puisque la commission ne se compose que d’un seul membre
et d’un adjoint : le ministre de la Marine et des Colonies Dalbarade*, succes-
seur de monge*, devient le commissaire en charge de la Marine et des Colonies
Dalbarade*, avec pour adjoint le citoyen David [D. du 29 germinal an ii]. le
département de la marine et des colonies, d’ailleurs, fait preuve d’une éton-
nante continuité pendant cette période troublée : du 10 août 1792 au 26 octo-
bre 1795, trois hommes seulement se succèdent à sa tête (monge*, Dalbarade*,
puis, plus brièvement, redon de Beaupréau*), alors que le département de la
Guerre connaît une véritable valse des ministres.

la constitution du 5 fructidor an iii (22 août 1795) met un terme au
régime d’assemblée et sépare strictement les pouvoirs : ni les membres du
Directoire, ni les ministres, ne peuvent être membres du corps législatif, et ils
ne correspondent avec les assemblées que par l’intermédiaire de « quatre mes-
sagers d’État » qui « portent aux deux Corps législatifs les lettres et les mémoires
du Directoire » et « ont entrée à cet effet dans le lieu des séances des conseils légis-
latifs » [art. 170]. les ministères, rétablis en tant que tels et au nombre de six,
voient leurs compétences redéfinies [D. du 10 vendémaire an iV] : le ministère
de la marine perd ainsi au profit du ministère des Relations extérieures la
gestion des consulats, héritée de colbert*. les commissions exécutives sont
cependant maintenues à titre transitoire, et le nouveau ministre de la marine,
truguet*, n’est pas nommé avant le 4 novembre 1795 (D. du 13 brumaire).
les plus grandes réformes entreprises par le nouveau régime ont déjà eu lieu
à cette date : 19 décrets sont ainsi publiés par la convention nationale entre le
1er et le 3 brumaire (23 et 25 octobre), concernant le seul département de la
marine, notamment sur l’inscription maritime, l’administration des ports et
arsenaux, l’organisation générale de la marine militaire, la composition des
états-majors des vaisseaux. il semble assez surprenant que la convention et le
commissaire à la marine, redon de Beaupréau*, chacun dans leurs derniers
jours, se pressent à livrer cette importante œuvre administrative. en réalité,
ils donnent au futur ministre de la marine une base administrative solide sur
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laquelle il va pouvoir s’appuyer pour gérer la plupart des affaires courantes.
en effet, les ministres du Directoire, quoique leur responsabilité soit consa-
crée par la constitution, ont une marge de manœuvre très limitée : ils « ne for-
ment point un conseil » [art. 151 de la constitution du 5 fructidor an iii] et ils
« correspondent immédiatement avec les autorités qui leur sont subordonnées »
[art. 149] ; ils ne nomment même pas les fonctionnaires et sont donc cantonnés
à une tâche étroite de gestion des affaires de leur département. le Directoire
nomme alors des spécialistes et non des politiques, à savoir, successivement,
trois officiers (truguet*, Pléville* le Pelley, Bruix*) et un intendant (Bourdon*
de Vatry), auxquels on demande d’administrer et au besoin de commander
(Bruix* prend ainsi la tête d’une escadre, laissant son portefeuille à un minis-
tre intérimaire) ; les responsabilités et l’élaboration de la politique navale sont
laissées aux Directeurs, qui ne tardent pas à constituer leurs propres cabinets
spécialisés, lesquels font concurrence aux administrations centrales.

II.2. Le retour des grands commis
le consulat et l’empire annoncent le retour des grands commis dans la plus
pure tradition d’ancien régime. mais dans la continuité révolutionnaire, le
département de la marine est toujours confié à des spécialistes : c’est d’abord
le méconnu et laborieux ingénieur Forfait*, auquel Bonaparte confie un tra-
vail de reconstitution des infrastructures maritimes, puis l’amiral Decrès*, le
fidèle ministre de la marine de l’empire. le régime napoléonien concentre
presque tous les pouvoirs entre les mains du Premier consul, puis de l’empe-
reur. comme sous le Directoire, les ministres sont des commis : ils n’ont plus
de responsabilité, ils ne nomment pas les fonctionnaires, ils ne forment pas
conseil. ils exécutent les lois et les règlements [art. 54 de la constitution du 22
frimaire an Viii], tout juste gardent-ils le contreseing [art. 55 : « Aucun acte
du gouvernement ne peut avoir d’effet s’il n’est signé par un ministre »]. cet ul-
time pouvoir est le seul qui puisse leur permettre de s’imposer, encore faut-il
aussi que leur caractère leur permette de tenir tête à napoléon, puisque celui-
ci « nomme et révoque à volonté […] les ministres » et tous les fonctionnaires
[art. 41]. ce sera le cas de Decrès* qui, malgré ses relations parfois orageuses
avec l’empereur, malgré ses désaccords affichés avec les curieuses positions de
napoléon en matière navale, parvient à se maintenir treize ans et sera même
rappelé pendant les cent-Jours. les attributions du ministre de la marine et
des colonies demeurent de toutes façons inchangées, et ce n’est pas le grand-
amiral, dignité rétablie en 1804 au profit du maréchal murat, qui peut lui
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faire de l’ombre : le grand-amiral, « présent au travail annuel dans lequel le
ministre de la Marine rend compte à l’Empereur de l’état des constructions na-
vales, des arsenaux et des approvisionnements » [art. 44 du sénatus-consulte or-
ganique du 28 floréal an Xii], n’a guère qu’un rôle symbolique sans commune
mesure même avec les derniers amiraux de France d’ancien régime.

la première moitié du XiXe siècle voit le ministère de la marine et des
colonies géré de façon très inégale. au début de la restauration défilent des
ministres au mieux effacés (Ferrand*, Beugnot*, Jaucourt*, molé*), au pire
nuisibles (Du Bouchage*). Quant à malouet*, qui en son temps avait été fort
critique à l’égard de l’administration de la marine des derniers temps de l’an-
cien régime, il décède en fonction prématurément (7 septembre 1814) et ne
trouve pas de remplaçant à la mesure de ses projets. en une époque de paix
forcée et de remise à plat de la position diplomatique de la France, de toutes
façons, la reconstitution d’une force navale ne saurait être à l’ordre du jour. en
outre les marins, victimes des épurations royalistes, se méfient d’un régime de
plus en plus impopulaire : l’amiral de rigny*, premier officier vers lequel le
régime se tourne, en août 1829, refuse le portefeuille de la marine, mais l’ac-
ceptera plus tard des mains de louis-Philippe. il faut attendre le départ des
dernières troupes étrangères d’occupation, négocié par Gouvion* saint-cyr à
l’automne 1818, pour que le gouvernement, à présent dirigé par les libéraux
(Dessolles, puis Decazes), se sente libre de reconstruire les forces militaires
françaises. Une ère nouvelle s’ouvre pour la marine avec l’arrivée aux affaires
du baron Portal*, armateur bordelais qui, un temps directeur des colonies à
l’administration centrale, a déjà entrouvert la porte au lobby des négociants.
Portal* (1818-1821) réclame 65 millions pour son département, dont le budget
est tombé de 51 millions en 1815 à 45 millions en 1819 (le ministère de la
Guerre aussi a dû subir des coupes franches, dont Gouvion* saint-cyr, à la
marine avant d’être à la Guerre, a été le principal artisan). il n’obtient que 50
millions pour 1820, mais le mouvement est amorcé : 53 millions sont alloués
en 1821 et 60 millions en 1823. sur une base financière assainie et élargie, le
ministre de la marine et des colonies lance une politique ambitieuse qui n’est
pas sans rappeler la stratégie colbertienne : relancer les constructions nava-
les, pour Portal*, vise autant à répondre aux nouveaux impératifs technologi-
ques (la vapeur) qu’à doter la France de la force de projection nécessaire pour
protéger la flotte marchande avide de conquérir de nouveaux marchés. la
vague des explorations scientifiques, sous les ministères chabrol* de crouzol
(1824-1828) et surtout rosamel* (1836-1839), l’expédition d’alger préparée
par Hyde* de neuville (1828-1829) et d’Haussez* (1829-1830), et l’ambitieuse
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loi des 93 millions présentée par mackau* (1843-1847) sont les trois aboutisse-
ments de la politique engagée par Portal*.

en juillet 1830, de rigny* ouvre ce qu’on peut appeler la première « ère
des amiraux » : des onze ministres en titre en charge de la marine pendant les
dix-huit ans du règne de louis-Philippe, six vice-amiraux occupent la fonction
durant seize ans ; roussin* et Duperré* prennent même le portefeuille chacun
à trois reprises. la proximité de ces hommes, qui tous doivent leur première
carrière aux guerres impériales, qui souvent ont servi ensemble (rosamel* a
été second de Duperré*), contribue à créer une unité dans une politique mari-
time qui, pour la première fois depuis l’ancien régime, peut s’inscrire dans le
long terme. elle va constituer le terreau de l’essor de la marine sous le second
empire.

II.3. Chasseloup-Laubat* : le « ministre-soleil »
la seconde république est trop oubliée dans l’histoire maritime. elle consti-
tue pourtant une période de transition intéressante, où, malgré l’instabilité
ministérielle (la durée moyenne du mandat des ministres de la marine est
alors de 4 mois et demi), se déterminent plusieurs éléments qui joueront un
rôle clé dans la période postérieure. louis-napoléon Bonaparte, élu prési-
dent de la république en décembre 1848, expérimente comme ministres de
la marine deux personnages qui reviendront sous l’empire aux mêmes fonc-
tions : Ducos* (du 9 au 24 janvier 1851) et chasseloup-laubat* (du 10 avril
au 26 octobre 1851). Une grande enquête « sur la situation et l’organisation des
services de la marine » est lancée par l’assemblée nationale [l. du 31 oct. 1848],
qui va livrer un travail énorme (deux ans de travail, 203 séances de travail,
89 témoins auditionnés, trois volumes publiés) et rationaliser la plupart des
reproches alors adressés à la marine sur son organisation administrative et sa
gestion financière ; les ministres de la fin de la seconde république, et surtout
Ducos*, le grand ministre organisateur du début du second empire, s’en inspi-
reront largement. enfin, troisième point qu’il faut mettre à l’actif de la seconde
république, plusieurs ministres parviennent à se maintenir suffisamment
longtemps pour mettre en place une véritable politique navale originale et
novatrice, qui sans renier la période précédente, prend résolument le virage de
la technologie et, en matière coloniale, annonce l’impérialisme de la troisième
république : ce sont arago* et schœlcher*, qui marquent la marine du sceau
de l’humanité et du progrès social, en abolissant l’esclavage dans les colonies
et les châtiments corporels au sein des équipages ; c’est Verninac* saint-maur,
sous-secrétaire d’État puis ministre de la marine de juin à décembre 1848, ca-
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pitaine de vaisseau libéral qui n’a de cesse de combattre la dictature des « vieux
amiraux » ; c’est, enfin et surtout, le contre-amiral romain-Desfossés* qui, en
quatorze mois de fonctions (du 31 octobre 1849 au 3 janvier 1851), redresse le
budget de la marine, rationalise l’organigramme de l’administration centrale,
et relance les expéditions lointaines. le second empire est certes une période
exceptionnelle dans l’histoire de la marine française, mais la continuité avec
la seconde république est évidente.

sous napoléon iii, la marine fait l’objet de toutes les attentions et connaît
un spectaculaire développement : « Au cours des dix-huit années du régime, écrit
Philippe masson, les dépenses de la marine dépasseront les trois milliards of-
frant une croissance plus rapide que celles réservées à l’armée » [masson 1992,
ii, p. 99]. Budget confortable, attention toute particulière du souverain qui se
passionne pour la technologie et prête une oreille attentive aux meilleurs spé-
cialistes, comme l’ingénieur Dupuy de lôme, auquel il confie la construction
du yacht impérial l’Aigle, et surtout, stabilité et autorité des ministres de la
marine : ce sont les facteurs de l’exceptionnel essor technologique de la marine
française, qui, pour la première fois de son histoire, semble en mesure de pou-
voir rivaliser avec la Royal Navy. De 1851 à 1870, quatre ministres seulement
se succèdent : Ducos* (1851-1855), Hamelin* (1855-1860), chasseloup-laubat*
(1860-1867), rigault* de Genouilly (1867-1870). Deux amiraux (Hamelin*
et rigault* de Genouilly), un armateur bordelais qu’on se plaît à comparer
à Portal* et que napoléon iii surnomme affectueusement « mon Colbert »
(Ducos*) et un spécialiste des questions coloniales (chasseloup-laubat*). la
force des ministres de la marine tient certes à leur longévité (qui dépasse
d’ailleurs celle de leurs homologues à la Guerre), mais aussi à la confiance que
napoléon iii leur accorde, une confiance presque sans borne et qui permet
à chasseloup-laubat*, par exemple, de mener comme il l’entend la politique
d’expansion coloniale en extrême-orient. en outre, depuis la fin de la seconde
république, les pouvoirs administratifs du ministre de la marine se sont ren-
forcés, allant dans le sens même des réclamations de la commission d’enquête
de 1848 : plus de sous-secrétariat d’État, plus de secrétariat général, des conseils
domestiqués, pas d’état-major général mais un simple état-major « du minis-
tre », des directions en nombre restreint pour en accroître le contrôle : « Les or-
dres supérieurs et la direction immédiate de la flotte doivent émaner directement
du ministre, qui est seul responsable et qui seul connaît la pensée intime du chef
de l’État. […] il faut […] que l’œil du ministre s’étende sans effort sur toutes les
branches du service et puisse avec facilité exercer son contrôle sur tous les mouve-
ments de l’administration » [rapport précédent le D. du 3 mars 1852].
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on ne s’étonne pas alors de voir le vice-amiral Bouët-Willaumez, proche de
chasseloup-laubat*, comparer le ministère de la marine à une « mécanique
céleste » [lettre du 18 juil. 1864, Papiers chasseloup-laubat] dans laquelle tous
les corps administratifs gravitent autour du « ministre-soleil », comme l’écrit
ian Hamilton [Hamilton, p. 234]. « Sous le Second Empire, écrit Étienne
taillemite, le ministère de la Marine dispos[e] d’attributions très étendues qui
en font un véritable ministère de la mer » [taillemite 1995].

II.4. À la recherche de l’organigramme parfait
les bouleversements politiques du XiXe siècle n’ont eu que peu de conséquen-
ces sur le fonctionnement interne du ministère de la marine, pas plus d’ailleurs
que sur les autres administrations centrales. les bureaux de la rue royale
ont continué de fonctionner sur la base de l’organigramme d’ancien régime
jusqu’au décret de monge* du 14 février 1793. sur le modèle du ministère de la
Guerre, six divisions sont constituées, avec un adjoint au ministre à la tête de
chacune : les réformes révolutionnaires se préoccupent avant tout de la séman-
tique. sur le fond, l’organisation monge*, sans renier l’organisation d’ancien
régime, va dans le sens de la modernité et de la rationalité en accentuant la
répartition matérielle des affaires :

Première division : ports, constructions, radoubs et refontes, armements,•
désarmements, instructions et mouvements des forces navales, de l’infan-
terie et de l’artillerie de la marine, des batteries des côtes, de l’inspection et
correspondance des fonderies et manufactures d’armes, bâtiments civils et
travaux de cherbourg ;
Deuxième division : approvisionnements des munitions navales et des vi-•
vres, inspection et martelage des bois, destination des ingénieurs et contre-
maîtres dans les forêts, nouveaux procédés et inventions qui ont rapport à
la marine, projets de dépenses générales, chiourmes, hôpitaux ;
troisième division : classes des gens de mer, police des ports de commerce•
et de la navigation marchande, contrôle des rôles d’équipage, mouvements
des bâtiments de commerce, parcs et pêcheries, écoles d’hydrographie, pha-
res, tonnes et balises, levées et conduites des gens de mer, tenue du double
des matricules des matelots classés, novices et ouvriers, contentieux des
prises, lettres de marque, correspondance des tribunaux de commerce et
des autorités constituées ;
Quatrième division : comptabilité de la marine et des colonies, distribution•
et répartition des fonds de la marine et des colonies, correspondance gé-
nérale relative à la comptabilité tant dans les ports que dans les colonies,
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comptabilité arriérée, comptabilité des gens de mer, prises, caisse des in-
valides ;
cinquième division : colonies occidentales et orientales, comptoirs et éta-•
blissements sur les côtes d’afrique et dans l’inde, établissements au-delà
du cap de Bonne-espérance, nomination des officiers militaires entretenus,
emploi des officiers civils, troupes et artillerie des colonies, examen des
projets relatifs aux colonies exclusivement ;
sixième division : nominations, promotions, expédition des brevets de tous•
grades civils et militaires entretenus, mouvements des troupes de la mari-
ne, infanterie et artillerie, officiers de santé, admission à demi-solde, réim-
pression, dépôt et envoi des lois relatives à la marine.
la réforme précédente (12 février 1792), œuvre de Bertrand de moleville*,

avait consacré une organisation assez proche de celle de castries*, avec d’une
part une Administration générale des ports et arsenaux, et d’autre part une
Administration générale des colonies, et six bureaux (officiers civils et mili-
taires, troupes et entretenus ; consulats ; invalides ; Dépêches ; contrôle de
la comptabilité ; Dépôt des archives de la marine ; Dépôt des archives des
colonies ; Dépôt des cartes et plans ; secrétariat ; inspections). l’organisation
monge* apporte donc la première classification rationnelle des affaires,
qui préfigure l’administration centrale de ce qui sera le « ministère de la
mer » du milieu du XiXe siècle : Personnel, matériel/ports, comptabilité,
colonies, administration/approvisionnements, cabinet/secrétariat/mouve-
ments. rien ne changera en substance jusqu’à la création d’un ministère des
colonies, en 1894, sauf la parenthèse qui voit le remplacement des ministè-
res par des commissions exécutives. on remarque en outre que le décret du
14 février 1793 distrait du ministère de la marine « la correspondance avec les
consuls et agents du commerce de la nation française au dehors », que le décret
du 27 avril 1791 et l’organisation du 12 février 1792 avaient confirmée, et
qui est définitivement rattachée au ministère des affaires étrangères : c’est
le premier coup sérieux porté aux attributions de la marine telles que les
avaient voulues colbert*.

la suppression des ministères (1er avril 1794) entraîne la dispersion des
attributions de l’administration centrale entre les commissions exécutives
des armes (artillerie), des travaux publics (travaux maritimes, fonderies
de la marine), des transports (phares), des approvisionnements. mais la
constitution du 22 août 1795 et la reconstitution de six ministères consacre
le retour à l’organisation monge*. Dès lors, les réorganisations de l’adminis-
tration centrale qui se succèdent à un rythme plus ou moins régulier n’ont
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pour objet que « la recherche illusoire de l’organigramme rationnel et parfait »,
ainsi que le remarque Vincent Wright à propos du ministère de la Guerre
[WriGHt, p. 73]. il faut bien reconnaître pourtant que, loin de révéler un
schéma rationnel d’évolution, l’organisation des bureaux répond plus souvent
à des besoins pratiques, voire à des considérations politiques ou personnelles.
ainsi, fréquentes sous le Directoire, les restructurations sont surtout le reflet
de la valse des ministres, et ne bouleversent guère que l’organigramme d’ap-
parence et la dénomination des services. le 5 janvier 1796, les six divisions
sont supprimées et remplacées par neuf bureaux ; le 23 septembre 1798, les
divisions sont rétablies, au nombre de cinq (constructions, armements et
expéditions navales ; approvisionnements, artillerie, forges ; officiers civils
et militaires ; colonies orientales et occidentales ; comptabilité générale ; plus
un secrétariat général). Decrès*, qui dirige le département de 1801 à 1814,
s’appuie sur sept services (secrétariat général, Division du personnel et des
mouvements, Division des ports, Division des approvisionnements généraux,
Division de la comptabilité générale, Division des invalides, administration
des colonies) ; il crée une sixième division (artillerie) en 1807 et, en 1813, le
ministère est complètement restructuré autour de huit divisions, plus le secré-
tariat général. mais malouet* balaye cette organisation le 8 juin 1814 et lui
substitue un nouvel organigramme qui sera repris par Gouvion* saint-cyr en
juillet 1817, avec quelques modifications, et sous la forme suivante : secrétariat
général, Direction du personnel, Direction des ports et arsenaux, Direction des
colonies, Direction des fonds et invalides. l’organisation Gouvion* saint-cyr
va se maintenir vingt-sept ans, moyennant quelques aménagements de détail
(une Direction des subsistances est créée le 13 décembre 1830, puis supprimée
le 19 septembre 1835).

la stabilité des structures, alors, se double d’une certaine stabilité des per-
sonnes : la politique mise en place par le baron Portal* et développée par ses
successeurs est largement une politique de cabinet, qui s’appuie beaucoup sur
la fidélité des directeurs de l’administration centrale. Jean tupinier* est l’in-
carnation de cette continuité, lui qui est nommé sous-directeur des Ports et
arsenaux en 1817, avant de prendre la tête de la direction, qu’il va garder de
1823 à 1842 : au total, vingt-cinq ans d’administration, sous dix-sept ministres
différents. tupinier* sera un intérimaire (août 1830) ou éphémère (mars-mai
1839) ministre de la marine et des colonies, mais le passage à l’administra-
tion centrale de la marine et le travail de cabinet s’imposent de plus en plus
comme une école favorable à la formation ou au repérage des ministrables, y
compris pour les ministres-amiraux : mackau* et roussin* occupent tous deux
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la direction du Personnel ; ancien sous-directeur des colonies, Jubelin* est di-
recteur du contrôle central lorsqu’il est nommé sous-secrétaire d’État. Plus
tard, ce sera le cabinet du ministre, créé par Ducos* comme un organe large et
puissant (1852) qui jouera ce rôle formateur : Dompierre* d’Hornoy, Gicquel*
des touches, roussin* fils, plusieurs futurs ministres y font leur « école d’ad-
ministration ». les directeurs ont alors une position aussi favorable qu’à la fin
de l’ancien régime : leur traitement varie de 12 000 à 20 000 francs entre 1814
et 1848, contre 10 000-12 000 francs sous la période 1793-1814, et 8 000 francs
à l’époque des adjoints au ministre de la convention ; Ducos* les augmente à
15 000 francs : « En augmentant l’importance de leurs attributions, écrit-il, je
réclame de leur dévouement un nouvel effort : vous trouverez juste que leur posi-
tion soit améliorée » [D. du 3 mars 1852]. ils passeront ensuite, sous le second
empire, à 18 000, puis 20 000 francs.

mackau* est le premier depuis longtemps à faire preuve d’innovation dans
l’organisation de l’administration centrale, en substituant au critère matériel
de répartition des affaires un critère fonctionnel. c’est le principe de « l’ali-
gnement sur la base » : « Je me suis efforcé, écrit mackau*, de classer les affaires
à Paris comme j’avais souvent remarqué avec satisfaction qu’elles l’étaient dans
une préfecture maritime, où j’ai vu ordinairement le service marcher avec régula-
rité et célérité » [18 mars 1850, in collectiF 1852, pp. 59-69]. il reconstitue
ainsi pour l’administration centrale le binôme commandement militaire-ad-
ministration représenté dans les ports par le préfet maritime et le commis-
saire général, en plaçant auprès du ministre un sous-secrétaire d’État chargé
spécifiquement des questions administratives et il choisit pour cette tâche,
précisément, un commissaire : louis Jubelin*. mackau* a le mérite, pour la
première fois dans l’histoire du ministère de la marine, de penser les services
centraux comme intégrés à l’ensemble de l’édifice administratif maritime et
en interaction avec lui. il ne semble pas que cette émergence d’une doctrine
administrative propre à la marine ait été comprise par les contemporains ; en
outre, l’expérience de mackau*, pour originale et inédite qu’elle soit, se révèle
maladroite et se noie rapidement dans un organigramme ramifié qui n’a rien à
envier en complexité à l’organisation de castries*. se superposent en effet trois
directions : 1) Direction du personnel et des opérations maritimes, 2) Direction
des ports et arsenaux, 3) Direction des colonies ; et quatre divisions : 1) Division
du secrétariat général, 2) Division de la comptabilité des fonds, 3) Division des
invalides de la marine, 4) Division du contrôle central. mackau* rectifie son or-
ganisation par un décret du 22 août 1846, mais « l’alignement sur la base » sus-
cite beaucoup de critiques, notamment de la part de la commission d’enquête
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parlementaire sur la marine, en 1851. Pourtant, l’organisation mackau* résiste
à la chute du régime et à la valse des ministres sous la seconde république :
l’arrêté du 8 juin 1848, qui réorganise l’administration centrale de la marine
et des colonies, reprend presqu’à l’identique l’organigramme de 1846, et un
projet plus radical, œuvre du sous-secrétaire d’État schœlcher*, ne quitte pas
ses tiroirs [mar. BB8-848].

Ducos* donne à l’administration centrale de la marine sa grande et défi-
nitive organisation, à la fois nouvelle et parfaitement rationnelle. son prin-
cipe est des plus simples : « La flotte se constitue avec des hommes, des vaisseaux
et de l’argent. En dehors de ces trois nécessités de premier ordre, il n’y a que
des besoins secondaires ou accessoires. La constitution des trois grandes bran-
ches administratives correspondant à chacune de ces nécessités fondamentales
satisfera donc facilement et complètement à toutes les exigences du service ». le
décret du 3 mars 1852 consacre donc un organigramme simple et clair arti-
culé autour de trois directions : Personnel, matériel, comptabilité générale ;
plus, évidemment, la direction des colonies, et – c’est une création – un cabi-
net désormais érigé lui aussi en direction. l’organisation Ducos* va perdurer
dans son principe tout le second empire, et sera confirmée en 1871, 1874,
1881 et 1885, malgré quelques errements qui ne tiennent pas seulement de
circonstances ou d’expériences hasardeuses, mais sont surtout révélateurs des
difficultés de l’administration centrale à s’adapter aux évolutions techniques
rapides de la marine. ainsi, chasseloup-laubat*, conscient que l’angleterre
prend sur la France une avance décisive en matière d’artillerie navale, tente
de dénicher un Dupuy de lôme de l’artillerie ; ses échanges avec le général
Frébault aboutissent le 9 avril 1864 à la création d’un service entièrement
dédié à l’artillerie, sous une forme originale, à la fois bureaucratique et collé-
giale, puisque une Direction de l’artillerie doit fonctionner en lien étroit avec
un Comité consultatif de l’artillerie de la marine et des colonies. ce système
est éphémère, et disparaît le 23 octobre 1871, mais il va permettre d’accélérer
la mise au point du nouveau matériel, notamment les canons à gros cali-
bre à chargement par la culasse [v. not., sur cette question : Zanco 2003,
pp. 190-195]. l’autre exception à l’organigramme rationnel de Ducos*, c’est
la Direction de l’administration (ou Direction des services administratifs) qui
apparaît et disparaît de façon intermittente : créée par mackau* le 22 août
1846, supprimée par Ducos* le 3 mars 1852, reconstituée par Hamelin* le
20 octobre 1855, supprimée encore par chasseloup-laubat* le 31 décembre
1860 mais recréée par le même le 3 février 1866, supprimée encore par cloué*
le 1er mai 1881 mais reconstituée par Brun* le 27 février 1883, elle disparaît
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définitivement le 12 août 1886. l’existence de cette direction curieuse, dont
les attributions ne sont pas clairement définies, tient assez largement à la
pression corporatiste du commissariat : elle offre une garantie d’emploi au
cadre des commissaires généraux qui ont moins de places réservées que les
amiraux à l’administration centrale, surtout à partir de 1858, date à laquelle
la direction des colonies n’est plus confiée qu’à des civils.

II.5. L’âge d’or du cabinet
ces difficultés d’adaptation de la structure de l’administration centrale aux
nécessités strictement stratégiques ou technologiques de la guerre maritime,
qui se transforme radicalement, et rapidement, à partir de la seconde moitié
du XiXe siècle, sont particulièrement flagrantes lorsqu’on se penche sur l’his-
toire du cabinet.

le ministre a toujours eu auprès de lui un staff réduit et officieux jouant
à la fois un rôle de conseil rapproché et de secrétariat particulier, parfois
d’éminence grise : cette pratique est commune à tous les départements minis-
tériels [cf. collectiF 1975]. la composition du cabinet, outil immédiate-
ment disponible, totalement personnel, est le reflet du caractère du ministre :
conseillers techniques, sycophantes, parfois même hagiographes, tels Frédéric
chassériau, maître des requêtes au conseil d’État et historiographe de la ma-
rine, chef de cabinet de Duperré* (1840-1843), puis de Destutt de tracy* et
de tous les ministres de la seconde république (décembre 1848-janvier 1852).
on y voit presque toujours la manifestation des pressions du réseau relation-
nel obligeant à placer de jeunes protégés promis à quelque carrière. D’autre
part, émerge dès la fin de l’ancien régime, à côté des divisions ou directions
proprement dites de l’administration centrale, un secrétariat général, insti-
tutionnalisé par l’organisation de castries*, et consacré par les réformes de
la révolution. c’est alors un service réduit (« un secrétaire général, un chef et
sous-chef et quatre employés », selon le décret du 3 vendémiaire an Vii) dont
les attributions, strictement civiles, sont cantonnées à la centralisation de la
correspondance et au service intérieur du ministère.

l’existence du cabinet est pour la première fois mentionnée dans l’Annuaire
officiel de la marine en 1845, juste après la création d’un sous-secrétariat d’État
(ordonnances du 10 août et du 27 décembre 1844). on peut légitimement se
poser la question de la redondance et de la confusion entre le cabinet, le secré-
tariat général, et le nouveau sous-secrétariat d’État ; mais les attributions sont
clairement définies dans le sens de la complémentarité. entre le secrétariat
général (qui a dans ses attributions, entre autres : la réception des dépêches
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et leur répartition dans les services, le contre-seing, les impressions officielles
et les bibliothèques, les archives, le chiffrement et le déchiffrement des dépê-
ches secrètes) et le cabinet (qui centralise le travail du ministre avec le roi et
traite des affaires « secrètes et réservées »), il y a une différence de degré dans la
confidentialité des dossiers traités. Quant au sous-secrétaire d’État, il apparaît
comme un sous-ministre spécialement chargé des questions administratives,
ainsi que le stipule l’ordonnance du 27 décembre 1844 : « Le sous-secrétaire
d’État exerce, sur toutes les parties du service confiées aux trois directions, les
attributions qui lui sont déléguées par le ministre, et il est chargé spécialement de
la direction supérieure des quatre divisions du secrétariat général, de la compta-
bilité des fonds, des invalides et du contrôle central » [art. 1er].

l’apparition des sous-secrétaires d’État dans les ministères est la consé-
quence logique de la pratique instaurée par louis XViii, qui réconcilie les
appellations révolutionnaires et d’ancien régime : si rien n’est dit à ce sujet
dans la charte de 1814, l’ordonnance du 13 mai 1814 « portant nomination des
ministres » mentionne explicitement que chacun des cinq grands départements
(affaires étrangères, Guerre, marine, intérieur, Finances) est dirigé par un
« ministre et secrétaire d’État ». Une ordonnance royale du 9 mai 1816 stipule :
« Des sous-secrétaires d’État nommés par nous seront attachés à nos ministres
secrétaires d’État, lorsque ceux-ci le jugeront nécessaire pour le bien du service »
[art. 1er], mais leurs attributions sont vagues : « Les sous-secrétaires d’État seront
chargés de toutes les parties de l’administration et de la correspondance générale
qui leur seront déléguées par nos ministres secrétaires d’État dans leurs départe-
ments respectifs » [art. 2]. il résulte des deux textes que le sous-secrétaire d’État
est subordonné hiérarchiquement au ministre et qu’il ne possède de pouvoir que
par voie de délégation de signature sur des matières strictement délimitées. au
ministère de la marine, au contraire d’autres administrations centrales, il n’y
a pas de tradition établie de sous-secrétariat d’État. sous l’ancien régime et la
révolution, le titre « d’adjoint » est parfois porté par certains personnages qui
jouent à la fois le rôle de sous-ministre et de chef de cabinet. le premier véri-
table sous-secrétaire d’État à la marine est sans doute sébastien lenormand*
de mézy, que massiac* nomme « intendant général » en 1758, avec mission de
le seconder dans les fonctions administratives, tâches auxquelles massiac*, en
fier « officier rouge » refuse de s’abaisser. c’est un peu la même motivation qui
anime l’amiral mackau* lorsque, devenu ministre de la marine, il nomme le
premier sous-secrétaire d’État en tant que tel, louis Jubelin*. curieusement
– car aucun texte n’est modifié – le sous-secrétaire d’État devient avec Victor
schœlcher* une sorte de sous-ministre spécialement chargé des colonies : « Je
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délègue au citoyen Schœlcher*, écrit le ministre arago* dans une note, tous mes
pouvoirs pour régler l’affaire des colonies et de l’émancipation sauf à en référer
à moi » [cité par scHmiDt 1994, p. 103]. De plus en plus, le sous-secrétaire
d’État apparaît comme une institution utile « en présence de grands travaux
accidentels » [audition du directeur Blanchard, 19 nov. 1850, in collectiF
1852, pp. 643-682], selon la commission d’enquête sur la marine de 1849, mais
aussi suspecte d’« un abaissement de dignité du pouvoir exécutif et un déplace-
ment complet de responsabilité » [audition du député Dupin*, 4 déc. 1850, in
collectiF 1852, pp. 117-121]. maintenu par casy* qui remplace schœlcher*
par Verninac* de saint-maur, le sous-secrétariat d’État disparaît en juin 1848,
lorsque ce dernier devient ministre à son tour.

le chef de cabinet apparaît comme le grand vainqueur de ces expérimen-
tations : un temps, en février-mars 1848, il exerce de fait les fonctions de se-
crétaire général. en avril 1848, cette dernière fonction est supprimée, et ses
attributions sont partagées entre le sous-secrétaire d’État et le chef de cabinet.
À partir de l’organisation du 8 juin 1848, le cabinet devient un service à part
entière, chargé essentiellement de la correspondance du ministre. Un chan-
gement déterminant se dessine à l’arrivée de théodore Ducos* aux comman-
des du ministère de la marine, juste après le coup d’État de louis-napoléon
Bonaparte. le 29 janvier 1852, il choisit pour la première fois un militaire
comme chef de cabinet : le contre-amiral charner, auquel il confie aussi son
état-major. Par le grand décret du 3 mars 1852, Ducos* redéfinit radicalement
la fonction du cabinet, lequel doit selon lui concentrer « à la fois l’unité de com-
mandement qui ajoute à la force, et le secret qui est souvent une des meilleures
conditions de son exercice » [rapport précédent le D. du 3 mars 1852]. le ca-
binet est érigé au rang de direction, et son effectif passe de trois à douze em-
ployés. surtout, il concentre désormais des fonctions civiles et militaires (1er

bureau : ouverture et enregistrement des dépêches ; 2e bureau : mouvements
des forces navales et opérations militaires) qui en font une sorte de service de
commandement rapproché, clé de la concentration des pouvoirs du ministre
qui, sous le second empire, ne va cesser de s’accentuer.

II.6. Conseils et comités
la centralisation bureaucratique n’est cependant pas un mouvement inéluc-
table, et on ne peut passer sous silence certaines tentatives pour tenter de le
contrebalancer. la polysynodie avait été une réaction au centralisme col-
bertien, la création du conseil d’amirauté par l’ordonnance du 4 août 1824
se réclame d’une certaine tradition collégiale, comme on peut le lire dans


